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Une societe de chant ä Lausanne

au XVIIIme siecle

C'est ä l'obligeance de M. G.-A. Bridel que nous devons

le privilege de livrer aux lecteurs l'histoire inedite de la

plus ancienne societe de musique creee ä Lausanne au
XVIIIme siecle. M. Bridel nous a auto-rise, en effet, ä

depouiller les archives de cette venerable « confrairie de

chantr-es » et ä en extraire ce qui nous paraissait utile.
Ou'il veuille bien accepter ici l'expression de notre
reconnaissance et de notre admiration pour l'ccuvre remar-
quable qu'il accomplit en quakte de president du «Vieux-
Lausanne».

Le Ier mai 1764, sur l'initiative de Pierre-Antoine
Curtat, pas-teur ä Prilly, fut fondee ä Lausanne la lovable
societe de musique, dans le dessein de « retablir le chant
des psaumes darns l'Eglise, sur un ton plus edifiant et plus
decent, en y chantant tant en public que dans le particu-
lier les louanges de Dieu avec ordre et melodie, ce qui
imprimera toujours plus de respect et de goüt pour cette

par-tie essentielle du service divin, et servira en meine

temps ä former des eleves pour les regences, capahles de

soutenir le chant des psaumes dans les Eglises du pays
ou il pourraient etre appeles. »

Le reglement adopte par les vingt-sept membres fon-
dateurs vaut la peine d'etre reproduit, au moins par-tiel-
lement :
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« I. La Societe s'assemblera regulierement tous les

dimanches et jours de fete, apres les exercices publics,
dans le lieu destine aux assemblees.

» IV- Pour diriger la Societe, il y aura : a) un president

qui sera toujours le premier pasteur de la ville ;

b) deux lieutenants (nous dirions : vice-presidents) pris
entre les mem'bres de la Societe ; c) un b oursi er pris
entre les membres moyennant caution süffisante ; dj un

secretaire ; e) un commandeur, pour convoquer les

assemblees extraordinaires ; f) un comite.
» Le comite sera compose des officiers ci-dessus qui

en seront membres nes et, de plus, de huit assesseurs.

» V. Pour fournir aux frais de la Societe, chaque

membre paiera un entrage qu'on joindra aux collectes

et donations pour former un foods qui sera mis en rente.

» VIII. Tou-t membre venant ä quitter pour toujours
la Societe ne pourra en empörter quoi que ce soit, ni y
former aucune pretention.

» X. L'on n'y admettra que des personnes de bonnes

mocurs qui sachent dejä chanter. L'on excepte des cas

particuliers, de certaine consideration, qui pourraient
dispenser de ce dernier examen, comme d'äge, de capacity

notoirement connue, etc. ; mais on ne s'ecartera

jamais de la rigueur de la loi pour l'examen des meeurs ;

apres quoi chaque membre se signera (sic) ä la tete des

reglements pour due promesse de les observer.

» XVII. Tous les descendants d'un membre de la

Societe seront recus pour la moitie du prix que le dit membre

aura paye. Les fils des fomdateurs seront regus gratis,
mais leurs descendants paveront la moitie du prix de leur
a'ieul.
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» XIX. Tout s'y passera avec ordre et bienseance.

Pour cet effet, chacun opinera ä son tour, en common-

rant par les membres du comite, et personne ne s'aigrira
si l'on est d'tine opinion differente.

» XXIV. II ne se fera aucun pret qui n'ait ete

propose huit jours d'avance ; il ne pourra se faire que par
la Societe en corps, et settlement encore ä la pluralite
des 3/4 des suffrages.

» XXVJ et XXVII. Les creances en original seront

remises entre les mains du president Quant ä tons les

autres titres importants, ils devront etre deposes avec

le livre des comptes dans tin coffre ä trois cles, remises

1'ttne au president, l'autre au boursier et la troisieme an

secretaire.

» XXXI. Cette societe ne pourra jamais se dissoudre

sous quelque pretexte ott raison que ce soit- Si ttne disette

entiere des membres en suspendait une fois les assemblies,

dans ce cas-la meme, le ou les derniers membres

restants ne pourront s'approprier ni se partager rien de

ce qui appartient ä la Societe ; mais le tout devra rester

en administration entre les mains de MM. les qua!re

pasteurs de la ville qui sont pries par cette loi et engages

par les fonctions de leur charge, d'employer tons les

moyens que leur zele et leur prudence leur dicteront pour
faire revivre la Societe. »

« Une des vttes de ce louable etablissement etant de sott-

tenir la dignite du chant dans les Eglises, les membres

sont exhortes ä s'y reunir pour procurer la melodie con-
venable ä cette partie du culte. La Societe devrait faire

tin choix des psattmes les plus harmonieux et en donner
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la note ä MM. les chanbres en les priant de s'y confor-
mler ; on pourrait alors se preparer en societe sur le

psaurpe qu'on chantera le dimanche suivant.
» Un autre but important de la Societe etant de re-

pandre dans tout le pays le goüt et la connaissance de la

musique, elle admiettra dans ses assemblies les regents et
les chantres, tant ceux de la ville que les etrangers, merne
les femmes qui sauront chanter, et les enfants des Ecoles
de charite moyennant qu'ils n'y occasionnent ni desordre
ni embarras. »

Ce reglement resta en vigueur jusqu'en 1844, date de

la reorganisation de la Societe de musique. T1 est tou-
chant >de constater la force de la tradition qui au bout
de quatre-vingts ans est encore respectee ainsi qu'aux
premiers jours. Cette continuite est due ä des hommes

desinteresses, parmi lesquels il faut mentionner les sept

pasteurs qui assumerent successivement la charge de

president : Polier de Bottens (1764-1768) ; Leresche (1768-
1783) ; Chauannes (1783-1789) ; Bugnion (1789-1807) ;

Louis-Auguste Curtat (1807-1832) ; Philippe-Louis Bri-
del (1832-1845), et Louis-Frangois-Antoine Curtat (1845-
1858). A cette liste, aj outons encore le nom du fondateur,
Pierre-Antoine Curtat, qui fut «directeur de la musique»1

aux Eeoiles de charite et qui, jusqu'en 1781, deploya une
activite debordante au sein de la Societe.

Si, d'une part, nous pouvons -rendre hommage aux fon-
dateurs, il serait injuste de passer sous silence les gestes
des particuliers et des autorites laiques ou ecclesiastiques

1 Cette function, lui conferait la haute surveillance sur tout ce qui
avait trait ä la musique, notamment dans le seminaire des eleves-
regents dont il etait le directeur.



— 304 -
qui soutinrent l'institution tant moralement que finan-
cienerment.

Aimsi, le 3 mai 1764 dejä, le «venerable colloque de

Lau'Sanne» approuve cet etablissement et lui marque sa

satisfaction en le gratifiamt de 22 francs- Le 18 du meme
mois, la direction des Ecoles de- charite lui alloue 100 fr.
Le 6 juin, la « venerable Academie » lui fait un don de

40 francs. A la meme date, une souscription rapporte
88 francs. Le 31 janvier 1765, LL. EE. remettent au

comlite ioo ecus blancs. Le 27 avril 1766, le Co-nseil de

Lausanne lui accorde une somme annuelle de 100 florins

pour retribuer les trompettes.
Mentionnons egalement une contribution volontaire

annuelle de 152 francs au total qui fut versee des 1808

par onze citoyens de Lausanne. II ne taut pas s'etonner
des lors si la fortune de la Societe se monte en 1846 ä la

coquette somme de 5500 francs. Quest devenu ce capital?
—• Nous n'avons pu le decouvrir, les comptes s'arretant,

pour une cause inexplicable, le Ier janvier 1846, et les

proces-verbaux etant muets sur ce point.
II serait faux de s'imaginer d'apres cela que la question

pecuniaire ait accapare tout l'interet du comite. Sans

doute les cordons de la bourse furent-ils terms avec un
soin jaloux par les divers caissiers qui se succederent.

Mais le but reel, tel qu'il fut defini en 1764, demeura

toujours au premier plan.
Le 29 aoüt 1764, le sieur Grefflein est nomine maitre

de musique « afin d'enseigner dans cette ville ä un prix
modique la musique des psaumes en plain chant et en

mesure, dans la vue d'un cöte que le chant soit mieux
soutenu dans TEglise, et de l'autre pour fournir les

moyetns ä ceux qui souhaiteraient d'entrer dans la Societe.

afin d'acquerir la connaissance de la musique, dans le
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degre requis pour y etire requ... II devra suivre dans ses

lecons des principes clairs et precis qui seront approuves
ou fourinis par la Societe qui se propose de les faire im-
primer pour l'utilite publique... II sera tenu, le dernier
samedi de ehaque mois, de faire chanter tous ses eleves

en concert, sous les veux de la Societe.-. II sera tenu de

clonner ä ses eleves cinq leqons par semaine, d'une heure

chacune, dans sa maison-.. T1 fera deux colleges separes

pour les deux sexes... Les colleges ne pourront etre

composes que de huit eleves. II ne pourra exiger que sept
hatz et demi par mois pour chaque eleve, quel qu'en soit
le nombre. »

Quelques mois plus tard, on decide de faire paraitre
un avis «dans la feuille du miardi 12 fevrier 1765 » au

sujet des lemons donnees par le sieur Grefflein. Cet avis

revele que « le dit maitre ouvrira (le futur) deux colleges
chez lui, l'un pour les garqons ä huit heures du soir,
l'autre pour les filles, depuis onze heures ä midi ».

Ces colleges ont-ils ete ouverts — Les proces-verbaux
ni les comptes n'en font mention. Quoi qu'il en soit,

Grefflein, qualifie le 27 janvier 1765 de « meilleur chan-

tre d'entre les membres de la Societe », est mentionne

pour la derniere fois le 15 juin 1766-

Ije 8 septembre 1765, lors de la ceremonie de l'impo-
sition des mains (reception des jeunes minisitres), la
Societe eut l'honneur d'executer dans la cathedrale quelques

psaumes de circonstanee. Elle s'etait placee sur la galerie
qui separait la nef du chceur. Au cours de cette meme

anoee, il lui arriva aussi ä pluisieurs reprises de chanter

au temple de Sf-Franfois.
Mais c'est su-rtout a St-Laurent que s'exerqa son acti-

vite. Chacjue dimanche, a 3 heures, apres le sermon du

soir, elle s'assemblait dans l'une des Salles des Ecoles de
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charite. La avaient lieu les repetitions sous la direction
d'un maitre chantre. Les deux sexes y etaient repre-
sentes. La seance commengait par l'execution dune
«Friere avant le chant». On pasisait ensuite ä la preparation

des psaumes pour le dimanche suivamt. On utili-
sait pour cela « les psaumes ä quatre parties imprimez
ä Berne » qui etaient juges « plus corrects qu'aucun
autre »• Et le « concert »* se terminait par l'execution de

la « Friere apres le chant ». Le dimanche suivant, l'un
des membres devait se trouver dans le temple pour garder
1'entree des « bamps fermez » dont le Conseil de ville
avaiit accorde le privilege exclusif ä la Societe. Les troni-
pettes ainsi que chaque membre etaient tenus d'occuper
la place qui leur avait ete assignee. Le chceur executait
un ou deux psaumes, probablement apres la Confession
des peches et ä la fin du sermon.

A propos des trompettes, il vaut la peine de s'arreter
un instant sur ce curieux mode d'accompagnement et de

voir quel role il a joue au sein de la louable Societe de

musique.
L'activite deployee par les orchestres d'Eglise an

XVIIIe siecle est meconnue. Le regrette Henri Vuilleu-
mier leur a consacre, il est vrai, quelques pages attachan-
tes 2. Cependant, bien que le sujet y soit traite avec la

plus remarquable autorite, il y aurait encore, du point de

vue musical, de multiples questions ä eclaircir.
Lei « livre des actes » de la louable Societe de musique

nous fournit une heureuse contribution ä l'etude de ce

probleme, grace aux renseignements inedits qu'il nous
livre sur les trompettes de St-Laurent.

1 C'est ainsi qu'on designait les repetitions.
2 Voir Histoire de l'Eglise rcformee du Pays de Vaud, t. IV,

p. 116 ss., et Revue historique vaudoise, 1893.
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Dans sa profession de foi, la Societe de musique
declare « qn'il est bon de joindre ä la voix le son des instruments

necessaires pour reformer et diriger le chant, mutant

en cela les fideles du peuple de Dieu, oü les joueurs
d'instruments faisaient une partie considerable des mi-
nistres de l'Ancien Temple »•

Les fondateurs passerent immiediatement a la realisation

de leur projet, puisque le 5 juin 1764 ils etaient auto-
rises par le Conseil de la ville de Lausanne ä chanter les

louanges de Dieu dans l'Eglise de St-Laurent « avec les

instruments et en parties »1.

Les trompettes furent utilisees non seulement pour le

culte public, mais aussi pour les repetitions hebdoma-
daires. Le proces-verbal du 27 janvier 1765 nous apprend
en effet que « la Societe s'assemble chaque semaine pour
chanter en parties, avec la trompette, necessaire pour
former l'oreille ä des tons justes, surtout aux clemi-tons,
lesquels on n'est pas accoutume ä observer ». Ajoutons
que des instruments ä cordes furent aussi employes pour
les repetitions. Ainsi une « basse » qui fut donnee a la
Societe le 26 avril 1767 par « Messieurs du concert de

la musique figuree », et un « alto-viola » qui fut achete

le 12 fevrier 1769 ä « la veuve du capitaine Lutolt, maitre
musicien ». On sait que ces! instruments a cordes etaient

encore joues en 1799.
Des 1766. grace aux demarches entreprises par le co-

mite aupres du Conseil de ville, les trompettes recurent
un traitement fixe (32 francs chacun par annee) ä la

condition de s'engager ä desservir regulierement l'Eglise.
Les noms des instrumentistes nous ont ete conserves,

Presque tous sont des ressortissants de la Vallee de Joux,

1 C'est-ä-dire ä plusieurs voix ; a quatre voix dans le cas parti-
eulier.
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ce qui peut s'expliquer par Pimpulsion donn.ee ä la
musique d'Eglise dans cette region par le grand-pere du

doyen Bridel, le ministre Philippe Bridel (1680-1771).
Void les noms des trompettes qui jouerent a St-Laurent
sous les auspices de la Societe de musique :

Busset, de 1764 ä 1767 ; Daniel Reymond, son succes-

seur, 1767 ; Schoffer, de 1764 ä 1767 ; Jacques-Louis
Lccoultre, de 1764 ä 1771, date ä laquelle il fut nomme
chantre de la cathedrale; David-Frederic Lecoultre, frere
du precedent, de 1769 ä 1784 ; Pierre Piguet, de 1764 a

1774, date de sa mort ; Pierre-Gratian Piguet, fils du

precedent, de 1771 ä 1784; Louis Meylan, de 1771 ä 1784;

Girardet, de 1771 ä 1774. — L'orchestre de trompettes
disparut, detröne par l'orgue qui fut etabli ä St-Laurent
en 1790. P '

Les .livres de proces-verbaux montrent avec evidence
de quels soins on entourait l'institution des trompettes.
En voici quelques preuves :

Le 17 juiin 1764, la Societe commanda au sieur Daniel

Grefflein « deux livres de musique ä l'usage des

trompettes, dont l'un contiendra le tenor et le contra, et l'autre
le superius et ila basse de tous les psaumes et cantiques.
bien faits, et em gros caracteres, belle musique, sur la

derniere edition de Berne ». Les deux volumes furent
livres le 15 juin 1766. En 1764, afin d'assurer la
predominance de la trompette tenor, on decidait de « l'aider de

trois on quatre voix placees pres d'elle, et propres ä la

soutenir ». En fevrier 1768, sur la proposition du pas-

teur Cur tat, on decida de nommer un «maitre trompette»
qui fut charge lui-meme de former des eleves et de sur-
veiller le fonctionnement de l'orchestre le dimanche. C'eot
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Jacques-Louis Lecoultre qui fut etabli maitre trompette
le 21 fevrier, avec mission de donner une legon d'une
heure par jour ä quatre eleves pendant trois mois, ä raison

de 4 £ par mois. Ce « college de trompettes » eut
en-suite pour chefs : Pierre Piguet (1771-1774), Pierre-
Gratian Piguet (1774-1777), David-Frederic Lecoultre,
puis Louis Meylan jusqu'en 1784. Le 26 mars 1769, le

maitre-trompette partit pour Berne dans le dessein de s'y
perfectionner. La Societe Jui paya son voyage et son
sejou-r qui prit fin le 10 avril. Le 26 juin 1774, le Conseil
de ville ayant abaisse le salaire des instrumentistes, la
Societe s'engagea ä parfaire la difference.

Non seulement on entoura avec sollicitude le college
des trompettes, mais encore on ne neg-ligea aucune occasion

de faire connaitre aux paroisses voisines les bienfaits
de cette institution. En 1767, par exemple, le trompette
Busset s'en va desservir l'Eglise de Nyon. La meine

annee, les « instrumentaires » so-nt invites par trois fois
ä soutenir le chant dans l'Eglise de St-Frangois. — Le

17 juin 1770, ils sont auto-rises ä se rendre ä «Co-rnens»

(Cua-rnens), tin dimanche, sur l'initiative du pasteur
Perey qui avait exprime l'intention d'introduire les

trompettes dans son Eglise pour soutenir et animer le chant
des psaumes. — Enfin, le 24 janvier 1773, le secretaire

notait de sa plumle la plus lourde : « La Societe a appris
avec une grande satisfaction que la ville de Vevey avait
pniiS un vrai gout pour la musique, et le dessein de reformer

le chant des psaurnles ; qu'en consequence eile avait

prie notre maitre de miusique M. Piguet d'y aller avec

deux eleves et chaicun une trompette, qui y out ete fort
gofites et fort applaudis ; qu'apres y etre restes une

semaine, les dits messieurs de Vevey avaient meme garde
les deux jeunes eleves pour enseig-ner cet hiver tant les
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chantres que la jeunesse qui temoigne un grand desir de

chanter en mesure, ä l'imitation de notre Eglise de

St-Laurent- Ce qui montre qu'insensiblement avec la

benediction de Dieu, nous parviendrons ä notre but, qui
est d'introduire le goüt de la musique dans ce pays. »

Dix ans plus tard, soit en 1783, la Societe de musique
abandonne de plus en plus aux Ecoles de charite la res-

ponsabilite de tout ce qui concerne les trompettes dc

St-Laurent. Ainsi, le 23 fevrier 1783, la direction des

dites Ecoles achete quatre tromipettes et deux grands
livres de musique pour l'usage de l'Eglise et pour former
« des eleves en ce genre » dans ses classes. — Le Ier juin
la Societe retire aux trompettes l'usage des livres etablis

en 1766 par Grefflein et faisant double emploi avec ceux
qui sont fournis par les Ecoles de charite. — Le 7 novem-
bre 1784, eile se fait rendre les instruments par le maitre

trompette Meylan. — Enfin, le 19 fevrier 1786, les quatre
trompettes sont liquidees pour le prix de 30 francs. Ainsi
finit -sans oraison funebre une institution qui avait connu

une periode de gloire et qui disparait au bout de vingt
ans. Mais l'impulsion etait donnee, la musique d'Eglise
remise en honneur ; et, l'epoque des trompettes revolue,
la Societe n'en poursuivit pas moins sa täche.

Revenons ä l'activite des premieres annees. Des 1769,

les eleves de Ecoles de charite qui avaient le plus d'apti-
ttides pour la musique furent invites, eux aussi, ä St-Laurent,

pour chanter apres le sermon. Leurs premieres
executions, « en musique figuree 1 et ä quatre parties avec

accompagnemjent de trompette » (psaumes 65, 47, 12 et

18), furent preparees et dirigees par Jean Grondelcr, mu-
sicien et organiste, et par Pierre Piguct, membre fonda-

1 I'ar opposition ä musique etudiee par audition.
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teuir el maitre de musique. Elles obtinrent un tres grand
succes.

Nous assistons ainsi ä une evolution de la Societe qui
va s'efforcer de plus en plus ä faire travailler les enfants
« puiisque messieurs les membres pour la plupart negligent

totalement les concerts ». Plusieurs allusions seni-
Mables glissees dans les proces-verbaux de lepoque reve-
lemt en effet que le mal dont souffrent si cruellement les

societes de chant au XXmesiecle ne date pas d'aujourd'hui.
Pierre Piguet, dont il vient d'etre question, conduisit

les repetitions entre 1769 et 1774. Son fils, Pierre-Graiian,
lui sucoeda et, en 1777, passa la main ä David-Frederic
Lecoultre, trompette et maitre de chant, qui fonctionna
jusqu'en 1812, soit pendant 36 ans. Remarquons en
passant que ces musicians occuperent tous trois le poste de

maitre de musique aux EcoJes de charite et que c'est ä ce

dernier titre qu'ils furent choisis pour diriger « les

concerts » de la Societe de musique.
En 1773, la musique a fait de tels progres ä St-Laurent

que, au dire du pasteur Curtat lui-meme, « Ton a

commence ä chanter en miesure, non seulement le Chceur

comme ä rordinaire, mais toute l'Eglise... avec l'applau-
dissement des connaisseurs ».

Des 1775 et pendant plus d'un demi-siecle, le maitre-
chantre eut la bonne fortune de pouvoir s'appuyer sur un

orgue d'accompagnement pour diriger les repetitions.
C'est en effet le 30 avril 1775 que la Societe fit 1'achat

« d'orgues portatives en forme de table ». Elle les pa\a
sept louis neufs au sieur Scherrer. Le mjusicien Jean

Grondeler ou Grundeier ("f 1779), organiste de la cathe-

draile, fut design« en qualite « d'organiste de la Societe ».

J .'instrument fut revendu en 1782 et on se servit, quel-

que temps, d'un « positif » prete par Mme Houzer.
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I^e 28 juin 1789, le facteur Zimmer achevait d'installer

clans le local des repetitions un nouvel « orgue de salon

k 6 registres » qu'on avait achete pour 200 francs ä

« M. Pilissier d'Yverdon ».

Mais, deux ans plus tard, l'instrument fut juge trop
faible pour le nouveau local de repetitions. La Societe,
ein effet, venait d'etre autorisee ä tenir ses « concerts »

dans l'une des salles de l'Hdpital (college scientifique
actuel)-

C'est ainsi que le facteur Zimmer recut l'ordre d'etablir
un « positif ä six registres » qui fut inaugure le 21 aoüt

1791 par Jean-Ernest-Rariholomc Donny (ou Dony), or-
ganiste de la cathedrale.

Le 11 novembre 1798, nouveau changement : il fallut
transporter l'instrument dans la chapelle de la cathedrale
oil on venait de s'installer. En 1819, un organiste du nom
de Bujard succeda ä Donny.

Enfin, le 29 janvier 1835, on proposa de « reparer une
fois de plus ce mechant instrument » ; mais les gens de

1'art estimant que c'etait chose impossible, on dut se resi-

gner ä ceder l'ceuvre de Zimmer pour le prix de H2
francs.

N'anticipons pas davantage et examinons maintenant
de plus pres l'activite de la louable Societe des 1781.

La salle des Ecoles de charite etait devenue trop petite

pour loger tous les executants des « concerts ». II fallut
emigrer dans la maison Vaney au Grand St-Jean. Pour
donner un certain eclat ä l'inauguration du nouveau local,
le 23 decemibre 1781, le sieur Nnbe fit venir ses eleves et

offrit aux nombreux auditeurs « un concert de musique
instrumentale et vocale fort applaudi ».

Dans le dessein d'etendre le champ de son activite, la

Societe fit appel des 1787 aux « enfants les plus capables
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des quatre ecoles de bannieres » et se mit sur le pied de

distributer des prix chaque annee «aux eleves qui s'etaient
le plus distingues dans la musique». Ces prix consistaient
en psautiers.

En 1791, le Conseil de ville, comme nous 1'avons dej ui

dit, accorda 1'usage gratuit du «Sallon de l'Höpital qui
servait de passage ä la Bibliotheque ». A cette apoque, la
Societe s'enrichit de nombreuses acquisitions : « l'Orato-
rium de Händel en partition »,12 exemplaires des «Psau-

mes choisis de Camus ä 3 parties », imprimes par les

Ecoles de charite, 1000 exemplaires de la «Priere avant
le chant» imprimes chez Heubach sur l'ordre du Comite,
um exemplaire des «Psaumes de Godeau avec la musique
en piain chant». Ainsi, la bibliotheque musicale fut dotee

peu ä peu d'un materiel interessant-
Si la Societe de musique savait marquer du respect

pour les usages etablis — nous 1'avons vu ä propos de

son reglemient — eile s'interessait aussi aux ceuvres

d'avant-garde. Ainsi le 13 avril 1800, eille decida de

remettre un diplöme de membre ä Scherrer, organiste et
musicien, et ä Bost, chantre ä Geneve, « en raison de leur

participation ä la nouvelile harrrtonie pour les psaumes ».

Quand on se rappelle les oppositions que susciterent ä

diverses epoques des innovations de cette nature, on ne

peut que rendre hommage ä l'esprit d'independance qui
animait le comite.

De 1808 ä 1820, le chantire de la cathedrale, Gaspard

Francou, fut charge d'orgianiser « des concerts de

musique figuree » pour les fetes de Päques et de Noel. On

fit co'incider chacun de ces concerts avec la ceremonie de

distribution des prix aux enfants les plus assidus. Un
nombreux auditoire y assistait. Le president profita.it de

la circonstance pour exalter les vertus de la musique et
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pour encourager les enfants ä travailler de mieux en

mieux. Ces « concerts spirituels » furent repris de 1820

ä 1837 par Jean-Louis-Gaspard Fiaux, chantre de la ca-

thedrale, qui succeda ä Francou en qualite de chantre de

la societe. lis se perpetuerent jusqu'en 1858 sans

interruption notable.

Fiaux se retira en T837 pour raisons d'äge, non sans

avoir laisse deux prieres de sa composition qui furent
reproduces en mjlle exemplaires par les soins du comite.

Son successeur, Louis-Frangois-Samuel Corbas, maitre
de chant aux Ecoles de charite, puis ä l'Ecole normale,

est l'auteur d'un des premiers recueils de chant qui aient

ete en usage dans les ecoles vaudoises. La Societe de mu-
sique lui en acheta 200 exemplaires en vue des distributions

de prix aux enfants.
Les repetitions se deronlerent dans la Chapelle de la

cathedrale pendant 40 ans, soit jusqu'en 1838. Cette

annee-la — on revient ton jours a ses premieres amours

— la Societe fut autorisee par la Municipalite ä tenir
« ses concerts » dans le temple de St-Laurent, le matin,

a Tissue du culte public- C'est lä que, jusqu'en 1858, plus
de cent enfants des ecoles lausannoises se reunirent cha-

c[ue dimanche pour apprendre ä chanter, aides parfois,
surtout depuis 1850, par « les jeunes eleves regents ».

A Louis Corbas, mort en 1842, succederent encore « le

regent Galley » et, en 1858, le musicien G.-A. Koella.

Chaque annee, ä Päques, comme par le passe, un concert
vocal suivi d'une distribution de prix 1 clöturait la saison

d'hiver.

1 11 y cut jusqu'ä 72 enfants recompenses an cours do la meine
seance.
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Une feuille volante datee de 1858 nous apprend que
« des exercices de chant sacre (ce ne sont pas ceux de la
Societe de musique) allaiemt commencer ä St-Laurent le

dimanche ä iohz h. et que personne n'en avait prevenu le

comite ».L'auteur de ce brouillon anonyme1 adressa done

une protestation au syndic en invoquant l'autorisation
accordee ä la Societe en 1838 de s'assembler le dimanche
dans le temple de St-Laurent. La reponse de la
Municipality

2

prouve avec evidence que dans le public
personne ne connaissait plus l'institution de 1764.

Ainsi mourut assez tristemant, il faut l'avouer, la plus
ancienne societe de chant creee ä Lausanne au XVII lme

siede. Elle vecut et disparut sans beaucoup de gloire.
Mais nous devons lui payer aujoiurd'hui encore un tribut
de reconnaissance, car eile est ä la base de tout le deve-

loppement musical religieux et populaire dans notre pays.

Jacques BÜRDET.

1 T1 s'agit de L.-F.-A. Curtat.

2 Datee du 25 septembre 1858 (Archives coinimunales ; copies de

lettres, registre cote1 I, 107).


	Une société de chant à Lausanne au XVIIIme siècle

